
Communiqué de presse    

La Ligue Braille asbl : soutient et accompagne gratuitement plus de 16 000 personnes aveugles et malvoyantes vers une plus grande 
autonomie. En plus de l'aide proposée dans le cadre de la vie quotidienne et de l'accompagnement sur le marché du travail, la Ligue Braille 
organise aussi des activités de loisirs adaptées. La Ligue Braille est active dans toute la Belgique et son siège est situé à Bruxelles (Saint-
Gilles). Elle emploie 124 collaborateurs et est aidée par 539 volontaires. Plus d'informations : https://www.braille.be 

 

Envoyez vos vœux en braille ! 
 

C’est gratuit, rapide et original ! Rendez-vous sur message.braille.be, rédigez 

votre message, il sera retranscrit en braille. Vous pourrez ensuite l’envoyer 

par mail à vos proches ou le partager sur les réseaux sociaux. Une chouette 

façon de découvrir et faire découvrir l’écriture braille !  
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4 janvier : Journée Mondiale du Braille 

 

Pourquoi ce jour ? C’est l’anniversaire de son inventeur, Louis Braille, qui 

aurait eu 215 ans. La Ville de Bruxelles célèbre aussi cet anniversaire. Ce 4 

janvier, de 9 à 18 h,  Manneken Pis portera le costume d’écolier non 

voyant, offert par la Ligue Braille. Ce costume, composé d’une canne blanche, 

de lunettes noires et d’un chien-guide, rappelle que Louis Braille, aveugle 

depuis ses 3 ans, n’avait que 15 ans lorsqu’il a inventé l’écriture Braille. La 

première publication en braille date de 1829. 

Le braille est un système universel d'écriture en relief à six points.  Il 

se lit de gauche à droite, avec les deux mains. Chaque cellule braille offre 63 

combinaisons potentielles. C'est suffisant pour représenter l'ensemble des 

lettres et signes de ponctuation de la plupart des langues. Pour les chiffres 

et les symboles mathématiques ou scientifiques, on associe des lettres à des 

signes spéciaux.  

Depuis son invention, le braille est le seul système d'écriture et de lecture 

pour les personnes aveugles. Rien n’a encore détrôné cet outil qui a su 

s’adapter à la numérisation. Un outil qui reste incontournable,  notamment 

pour apprendre l’orthographe, les règles de grammaire et transcrire les notes 

de musique sur une partition. 

Pour ces raisons, le braille est indispensable aux personnes aveugles et 

malvoyantes, à l’école, au travail ou dans leurs loisirs.  

La Ligue Braille dispose d’une bibliothèque en braille bien fournie et dispense 

également des cours de braille. Envie d’en savoir plus ? De rencontrer nos 

formateurs braille, à Bruxelles ?  

➔ Sylvie Degrelle : 0492 80 06 92 ou sylvie.degrelle@braille.be  

La Ligue Braille est fermée du 22 décembre au 1er janvier. 
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